
Renforcement de la répression d’infractions commises par la voie de moyens de
communication

Description

Parmi bien d’autres dispositions, la loi du 5 mars 2007, relative a? la re?pression de la de?linquance, e?largit
et renforce les modalite?s de contro?le et de sanction de diverses infractions commises par la voie de
moyens de communication. Outre quelques pre?cisions dans la de?finition de certains e?le?ments
constitutifs d’infractions, apporte?es au texte de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberte? de la presse, la loi
nouvelle y introduit, de fac?on tout a? fait novatrice et inte?ressante, une sorte de re?fe?re? pe?nal, par un
article 50-1 aux termes duquel : lorsque des faits de provocation a? crimes ou de?lits « re?sultent de 
messages ou informations mis a? disposition du public par un service de communication au public en ligne 
(…) l’arre?t de ce service peut e?tre prononce? par le juge des re?fe?re?s, a? la demande du ministe?re 
public et de toute personne (…) ayant inte?re?t a? agir ».

Sont e?galement modifie?es et comple?te?es les dispositions de la loi du 17 juin 1998 relative a? la
pre?vention et a? la re?pression des infractions sexuelles ainsi qu’a? la protection des mineurs, s’agissant de
la pre?sentation et de la commercialisation, aupre?s des mineurs, de supports conside?re?s comme
pre?sentant un danger a? cet e?gard. Au titre de la protection des mineurs encore, sont comple?te?es ou
pre?cise?es les dispositions pe?nales concernant la diffusion de messages de caracte?re violent ou
pornographique par des re?seaux de communication e?lectronique ou au public en ligne accessibles a? tous.

Dans le Code pe?nal est inse?re? un nouvel article 222- 33-3 relatif a? « l’enregistrement » et a? « la 
diffusion d’images de violence » (tortures, actes de barbarie, viols, agressions sexuelles…) tels que
re?alise?s notamment par des jeunes de?linquants, dans des pratiques dites de happy slapping. En revanche,
il est expresse?ment pre?vu que cette disposition n’est « pas applicable lorsque l’enregistrement ou la 
diffusion re?sulte de l’exercice normal d’une profession ayant pour objet d’informer le public ».

Dans le Code de proce?dure pe?nale, enfin, sont introduites des dispositions qui permettent, dans le cadre
d’une enque?te (pour des faits de traite des e?tres humains, de proxe?ne?tisme, de prostitution de mineurs,
de mise en pe?ril des mineurs…), aux officiers et agents de police judiciaire, d’infiltrer les re?seaux, en vue
« d’en rassembler les preuves et d’en rechercher les auteurs », et, pour cela, de : « 1° participer sous un 
pseudonyme aux e?changes e?lectroniques ; 2° e?tre en contact par ce moyen avec les personnes 
susceptibles d’e?tre les auteurs de ces infractions ; 3° extraire, transmettre (…) acque?rir et conserver des 
contenus illicites ».

Categorie

1. Droit

La revue européenne des médias et du numérique

Page 1



2. Un trimestre en Europe

date créée
20 mars 2007
Auteur
emmanuelderieux

La revue européenne des médias et du numérique

Page 2


